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CE CHAPITRE COMPREND UNE REVUE DES QUESTIONS 
SUIVANTES : 
 
 Les codes de déontologie pour les professions de la santé 
 Principes éthiques appliqués à l’optométrie 
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 Législation et droit de pratique 
 La formation continue 
 La communication professionnelle 
 La défense professionnelle 
 
 

LES CODES DE DÉONTOLOGIE EN SANTÉ 
 
Selon Pierscionek (2008), les codes de déontologie contiennent des principes directeurs 
qui aideront les praticiens dans leurs décisions et dans leurs démarches conformément à 
un ensemble de normes attendues d’un professionnel de santé. Beauchamp et Childress 
(2001) suggèrent quatre grands principes éthiques dans les soins de santé, soit : la 
bienfaisance, la non-malfaisance, le respect de l'autonomie et la justice. 
 
Ces principes peuvent être décrits comme suit : 
 
L’intérêt premier ou le bien-être — Bienfaisance : 
 
Un professionnel de la santé devrait toujours agir dans l’intérêt premier du patient, et ce 
même lorsque celui-ci entre en conflit avec ses propres intérêts. La bienfaisance 
implique que chaque patient qui consulte un praticien devrait quitter dans un meilleur 
état, ou à tout le moins, dans un état qui ne s’est pas aggravé. 
 
  



ÉTHIQUE ET PROFESSIONNALISME 
 

Mars 2012, Version 1   ÉTHIQUE ET PROFESSIONNALISM   11 - 2 

L’intérêt premier ou le bien-être — Non-malfaisance : 
 
Un professionnel de la santé ne devrait pas agir contre les intérêts d’un patient, même 
lorsque ceux-ci entrent en conflit avec ses propres intérêts. 
 
Autonomie : 
 
Un professionnel de la santé devrait honorer le droit du patient à l'auto-détermination (le 
droit de faire ses propres choix éclairés) ainsi que le droit de vivre selon ses croyances, 
valeurs et préférences. Cela implique d’informer le patient de son état et de ses options 
de traitement afin qu’il puisse faire des choix éclairés. 
 
Justice : 
 
Un professionnel de la santé devrait traiter tous les individus et les groupes d’une 
manière juste et impartiale. Cela devrait notamment se refléter au niveau du temps 
passé avec un patient, et des ressources consacrées à chacun d’eux. 
 
Il existe plusieurs autres principes qui doivent guider la pratique en optométrie en plus 
des quatre énoncés ci-dessus, notamment :  
 
 
Le respect de la personne : 
 
Un professionnel de santé devrait respecter chaque patient comme une personne à qui il 
reconnaît une valeur intrinsèque, une dignité et un sens des valeurs qui lui est propre.  
 
Les droits de la personne : 
 
Un professionnel de santé devrait reconnaître les droits de la personne pour tous les 
individus.  
 
Intégrité : 
 
Un professionnel de santé devrait intégrer des valeurs éthiques fondamentales comme 
fondement de son caractère et de sa pratique professionnelle en santé.  
 
Authenticité : 
 
Un professionnel de la santé devrait faire du respect de la vérité et de l’authenticité la 
base de ses relations professionnelles avec les patients.  
 
Confidentialité : 
 
Un professionnel de la santé devrait traiter les informations concernant les patients de 
façon confidentielle, à moins que d’impérieuses raisons morales en appellent autrement.  
 
Compassion : 
 
Un professionnel de la santé devrait demeurer sensible et empathique aux besoins du 
patient et toujours chercher à le soutenir et à le réconforter dans la mesure de ses 
moyens.  
 
Tolérance : 
 
Un professionnel de la santé devrait respecter le droit de chaque individu à ses 
croyances éthiques, personnelles, religieuses et culturelles. 
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La compétence professionnelle et l’amélioration : 
 
Un professionnel de la santé devrait toujours s'efforcer d'atteindre le plus haut niveau de 
connaissances et de compétences requis par sa pratique.  
 
Sens de la communauté : 
 
Un professionnel de la santé devrait s'efforcer de contribuer à l’amélioration de sa 
communauté en fonction de son rôle et de ses capacités professionnelles.  
 
 

PRINCIPES ÉTHIQUES APPLIQUÉS À L’OPTOMÉTRIE 
 
Le travail des optométristes repose sur des orientations éthiques strictes habituellement 
décrites par les autorités compétentes, par exemple celles d’un ordre ou d’un conseil 
d'optométrie. Ces autorités diffèrent d'un pays à l'autre.  
 
Ces orientations éthiques touchent plusieurs aspects de la profession : 
 
 Les intérêts ou le bien-être du patient doivent demeurer le premier devoir 

professionnel de l'optométriste. Fournir des soins oculaires adéquats doit avoir 
priorité sur tout gain monétaire.  

 Le respect du statut de la profession en veillant à ce que ni l'optométriste, ni un 
collègue ne soit engagé dans une faute professionnelle. Cette responsabilité 
implique pour l'optométriste de signaler toutes infractions de conduite professionnelle 
aux autorités compétentes.  
 

 
 

PROFESSIONALISME ET RÈGLES DE CONDUITE 
 
L’honnêteté et l’intégrité sont des qualités fondamentales que doit posséder un 
optométriste.  
 
Les règles de conduite mettent en évidence des comportements de base qui permettent 
à l’optométriste d’accomplir son travail de façon responsable. Parmi celles-ci : 
 
Le bien-être de l’humanité : 
 
L'optométriste a la responsabilité de répondre aux besoins de l'humanité. Le gain 
monétaire devrait toujours demeurer subordonné à ces besoins.  
 
La formation continue : 
 
Il est de la responsabilité de l’optométriste de se tenir à jour avec les récents 
développements de la profession. Cette démarche a pour but de perfectionner sans 
cesse ses connaissances et ses compétences par l'adoption de méthodes et de 
concepts scientifiques et d’être ainsi en mesure de contribuer à l'avancement de la 
profession. Le maintien des compétences doit se faire dans l’optique d’offrir des soins de 
qualité et d’améliorer le bien-être des patients.  
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Le consentement éclairé : 
 
L’optométriste doit fournir suffisamment d’information au patient afin d’obtenir un 
consentement éclairé de celui-ci lorsque vient le moment de prendre des décisions. 
 
Les soins d’urgence en optométrie : 
 
Un optométriste se doit de répondre immédiatement lorsqu’il est sollicité pour un cas 
d'urgence. L'optométriste ne doit pas abandonner ou négliger le patient pour autant une 
fois que la demande immédiate a été traitée. 
 
Les frais pour du matériel : 
 
Les frais chargés pour du matériel doivent être indiqués séparément des frais chargés 
pour les services professionnels. 
 
Informer le public: 
 
Un optométriste doit se conformer aux règles des différentes organisations législatives. 
La publicité et la diffusion d'informations concernant les services professionnels doit se 
faire consciencieusement selon ces mêmes dispositions légales. 
 
Les relations avec les autres optométristes: 
 
Les optométristes doivent être en mesure d'entretenir des relations authentiques et 
professionnelles avec leurs collègues optométristes et autres professionnels de la santé. 
Cette relation est à la base d’une approche multidisciplinaire de services de santé. 
 

LÉGISLATION ET DROIT DE PRATIQUE 
 
Droit de pratique 
 
 Les optométristes doivent généralement s’enregistrer auprès de l’ordre ou du conseil 

d’optométrie de leur pays afin d’obtenir le droit de pratique.  
 Ces mécanismes de régulation sont mis en place afin de s’assurer que les critères 

de qualité, tant au niveau des connaissances que des compétences, soient 
rencontrés et que les meilleurs soins possible soient fournis aux patients.  

 Dans certains pays, la réussite d’un examen national est également requise afin 
d’obtenir ce droit de pratique. 

 
Législation 
 
Il existe de nombreuses lois, variant d’un pays à l’autre, qui régissent la façon dont 
s’opère la pratique de l’optométrie. Parmi celles-ci :  
 
Publicité et sollicitation 
 
 La publicité est autorisée du moment qu’elle demeure professionnelle, qu’elle n’est 

pas mensongère, ou trompeuse et qu’elle ne mise pas sur l’exploitation d’un climat 
de peur ou d’anxiété quant à des questions de santé. 

 Les praticiens ne sont pas autorisés à procéder à de la sollicitation auprès de leurs 
patients ou d’autoriser quelqu’un d’autre à le faire en leur nom.  
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Information sur la papeterie professionnelle 
 
 Un praticien doit inscrire les informations professionnelles relatives à ses services sur 

les en-têtes de lettres et les formulaires de compte :  
 
− Nom; 
− Profession; 

− Catégorie de pratique; 

− Spécialisation ou champ de pratique (si applicable); 
− Qualifications professionnelles, académiques ou honorifiques reconnues par un 

ordre professionnel  

− Diplôme obtenu (dans sa forme abrégée); 
− Numéro professionnel; 

− Adresses (incluant l’adresse courriel); 
− Numéro de téléphone et de fax; 

− Heures ouvrables et horaire de consultation; 

− Numéro du lieu de pratique; 
− Numéro de licence (si applicable). 

 
 
Nom d’un praticien 
 
 Un professionnel doit utiliser son propre nom dans le cadre de sa pratique ou lorsqu’il 

fait référence à un autre professionnel ou agit à titre de personne morale. 
 
Pratique itinérante 
 
 Un professionnel offrir des services de pratique itinérante de l’optométrie dans un 

endroit où un autre professionnel est établi s’il procure le même niveau de services 
aux patients dans cette clinique, et aux mêmes prix que les services qu’il procurerait 
dans cette région pour une pratique résidente. 

 
Frais et commission 
 
 Un professionnel ne doit pas accepter de commissions ou des considérations 

matérielles (monétaires ou autres) d'une personne ou d'un autre praticien en 
échange de l'achat ou de la vente de biens, de substances ou de matériaux utilisés 
dans le cadre de sa pratique professionnelle.  

 
Remplacement 
 
 Un professionnel ne doit pas remplacer ou prendre en charge le patient d'un autre 

professionnel s’il est conscient que ce patient est traité activement par un autre 
praticien, à moins de prendre des mesures afin d’informer le praticien du 
remplacement et que le processus soit fait à la demande du patient.  

 
Entrave au patient 
 
 Un professionnel ne doit pas empêcher un patient, ou dans le cas d'un mineur, les 

parents ou le tuteur du mineur, d'obtenir l'avis ou d’être traité par un autre praticien. 
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Réputation professionnelle des autres praticiens 
 
 Un professionnel doit éviter de se prononcer sur la probité, les compétences 

professionnelles ou la réputation d’un autre praticien de la santé reconnu par un 
ordre professionnel. 

 
Secret professionnel 
 
 Un professionnel ne doit divulguer verbalement ou par écrit des informations 

concernant un patient. Il n’est autorisé à le faire que pour des cas exceptionnels : 
− Au terme d’une disposition légale 
− Sous ordre d’un tribunal 

− Lorsque cela est justifié par l’intérêt public 
− Avec le consentement explicite du patient 

 La formation continue est constituée d’activités éducatives qui visent à maintenir, 
développer ou accroître les connaissances et les compétences professionnelles des 
praticiens. 

 Elle a pour objectif d’aider l’optométriste à mettre à jour ses connaissances quant 
aux récents développements de son champ de pratique.  

 Elle permet ainsi à la profession de toujours fournir des soins de qualité au public. 
 Un certain nombre de points, basés sur la nature et la durée de l'activité de 

formation, y sont généralement associés. Ces mêmes points accumulés sont gérés 
par le corps professionnel. Les praticiens qui ne respectent pas les exigences de 
formation continue requises par leur ordre professionnel peuvent s’exposer à une 
suspension de leur droit de pratique jusqu'à ce qu'ils se conforment au nombre 
réglementé d'activités ou de points accumulés. 

 
 

LA COMMUNICATION PROFESSIONNELLE 
 
 Une communication adéquate s’avère fondamentale dans les relations entre le 

professionnel de la santé et le patient. 
 La première responsabilité d’un professionnel de la santé est avant tout d'écouter le 

patient. Le professionnel doit également être en mesure de tenir compte de la façon 
dont le patient communique ou non. Dans le cas où le patient est réticent à 
communiquer, le praticien doit s’assurer que l’environnement ne présente aucune 
menace pour le patient. 

 Les règles d'une communication efficace entre le praticien et le patient sont les 
suivantes : 
− La première règle du praticien est de toujours répéter au patient ce qu’il a 

recueilli de la conversation, afin d’indiquer au patient qu'il a pris connaissance de 
ce qui a été dit. Cette habitude permet de faire ressortir la présence de 
malentendus quant à l'interprétation des informations fournies. 

− La deuxième règle est de s'assurer que le patient comprenne le but des 
questions posées en expliquant leur signification. De cette façon, il n'y a pas de 
mauvaise interprétation de la part du patient quant aux informations recueillies 
lors de l’entretien et de l’histoire de cas. 

 Le praticien peut demander au patient de fournir les réponses de la manière la plus 
honnête possible. En cas de soupçon de la part du praticien, il doit prendre les 
mesures qui s’imposent puisqu'il s'agit d'une violation du contrat entre le praticien et 
le patient.  

 Le respect de la confidentialité est un aspect important de la communication 
professionnelle, plus particulièrement si le patient demande que sa vie privée soit 
respectée. Néanmoins, il est également du devoir du praticien de communiquer les 
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informations nécessaires afin de prévenir des sévices pour le patient ou pour autrui, 
et ce, même si l'information fut fournie en privé.  

 
 
 

LA DÉFENSE PROFESSIONNELLE 
 
La défense professionnelle vise le soutien aux optométristes et aux autres professionnels 
des soins oculaires à travers le professionnalisme et ses principaux déterminants : 
 
Autonomie 
 
 L’autonomie consiste à permettre aux professionnels d'appliquer la pleine portée de 

leur pratique sans nuire à cette dernière. 
Compétence 
 
 La compétence implique d’être en mesure d’analyser la qualité des soins fournis par 

d'autres professionnels des soins oculaires afin de s'assurer que les besoins du 
patient sont respectés. S’il relève des irrégularités, il est du devoir du professionnel 
de signaler tout manquement ou violation éthique du travail d’un autre professionnel 
aux autorités compétences, et ce, dans l’intérêt premier du patient.  

 
Collaboration 
 
 La collaboration avec les autres acteurs de la profession et avec les autres 

professionnels de la santé devient parfois nécessaire, notamment dans les cas où 
une approche interdisciplinaire/multidisciplinaire de soins aux patients est requise. 
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